
 



 



 

 

 

  
 

 
 

 
 
 

 
 
 

  

  
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

  
  
  
  
 

 
  
  
  
  



 

  
   

 
    
  
  
   

 
 

 
 
 

  
  
  
  
  
  

 
  

 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 
 

 

 

  

   

   



 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

     

 



 

  

 

 

 

 

     



 

 



 

UICN, 1988 puis 1994 

"Toute zone intertidale ou subtidale, de même que les eaux la 
recouvrant, ainsi que la flore, la faune et les caractéristiques 
historiques et culturelles associées, classées par la législation 
dans le but de protéger partiellement ou intégralement 
l’environnement inclus".  

Convention sur la diversité 
biologique,  

1992 

Une "zone protégée" désigne "toute zone géographiquement 
délimitée qui est désignée ou réglementée et gérée en vue 
d'atteindre des objectifs spécifiques de conservation" ; la 
conservation recouvrant "le maintien et la reconstitution de 
populations viables d'espèces dans leur milieu naturel". (Art.2) 

   



 

  
 

UICN, 2008 

"Un espace géographique clairement défini, reconnu, dédié et 
géré par des moyens efficaces légaux et autres, pour atteindre la 
protection à long terme de la nature ainsi que des services 
d’écosystèmes et des valeurs culturelles associées". 

 

 

 

 

   

 

Catégorie UICN Nom Caractéristiques et objectifs de gestion Utilisation dans les Aires Marines Protégees (AMP)

Ia Réserve naturelle intégrale

Aire protégée gérée principalement à 

des fins scientifiques ou de protection des ressources 

sauvages

Tout prélèvement d’espèce marine ou toute modification, extraction ou récolte de ressources marines (p.ex. par la 

pêche, la récolte, le dragage, l’exploitation minière ou le forage) est incompatible avec cette catégorie, à quelques 

exceptions près comme la recherche scientifique. Les visites sont limitées pour garantir la préservation des valeurs 

de conservation. Les aires de catégorie Ia doivent être habituellement considérées comme des zones « noyaux » 

entourées d’autres aires protégées gérées de manière adéquate. 

Ib Zone de nature sauvage
Aire protégée gérée principalement à des fins de 

protection des ressources sauvages

Les aires de catégorie Ib dans l’environnement marin doivent être des sites de paysage marin relativement intact, 

significativement dépourvus de perturbation humaine, de travaux ou d’installations et capables de rester tels grâce 

à une gestion efficace. Il est important de minimiser la densité d’utilisation pour garantir que la « sensation de 

nature sauvage » est préservée dans des aires qui sont considérées comme appropriées pour la catégorie Ib.

II Parc national
 Aire protégée gérée principalement dans le but de 

protéger les écosystèmes et à des fins récréatives

Les aires de catégorie II représentent un défi particulier pour l’environnement marin parce qu’elles sont gérées 

pour la « protection de l’écosystème », avec des dispositions pour les visites, les activités récréatives et le 

tourisme nature.  La conservation de la nature dans des aires de catégorie II de l’environnement marin doit être 

possible par la protection et ne pas exiger de gestion active importante ni de manipulation de l’habitat.

III Monument naturel

 Aire protégée gérée principalement 

dans le but de préserver des éléments naturels 

spécifiques

La protection des monuments naturels ou d’éléments naturels dans des environnements marins peut servir une 

variété d’objectifs. La protection localisée d’éléments comme des montagnes sous-marines a une valeur de 

conservation importante, tandis que d’autres éléments marins (comme les paysages historiques /archéologiques 

immergés) peuvent avoir une valeur culturelle ou récréative pour des groupes particuliers. La catégorie III semble 

devoir être une désignation relativement peu commune dans les écosystèmes marins.

IV
Aire de gestion des habitats ou des 

espèces

Aire protégée gérée principalement à

 des fins de conservation, avec intervention au niveau 

de la gestion

Les aires de catégorie IV dans des environnements marins devraient jouer un rôle important dans la protection de 

la nature et la survie des espèces (intégrant, lorsque c’est approprié, des zones de reproduction, de frai, de 

nourrissage) ou d’autres éléments essentiels au bien-être de la flore importante au niveau local ou national, ou de 

la faune résidente ou migratrice. La catégorie IV est destinée à la protection d’espèces ou d’habitats particuliers, 

souvent avec une intervention active de la gestion (p.ex. protection d’habitats benthiques clés contre la pêche 

au chalut et le dragage). Les régimes de protection destinés à des espèces ou à des groupes particuliers, là où 

d’autres activités ne sont pas limitées, seront souvent classifiés dans la catégorie IV, p.ex. les sanctuaires des 

baleines. La protection limitée dans le temps, comme dans le cas d’interdiction saisonnières de la pêche ou de 

protection de plages pour la ponte des tortues pendant la saison de reproduction, peut aussi se qualifier pour la 

catégorie IV. 

V
Paysage terrestre ou marin 

protégé

Aire protégée gérée principalement 

dans le but d'assurer la conservation de paysages 

terrestres ou marins et à des fins récréatives 

Les aires protégées de catégorie V soulignent l’importance de l’« interaction de 

l’homme et de la nature dans le temps » et, dans un contexte marin, on peut généralement s’attendre à ce que la 

catégorie V se retrouve typiquement dans des aires côtières. Le maintien d’anciennes pratiques locales de pêche 

durable ou la collecte durable dans un récif corallien, éventuellement dans des habitats côtiers culturellement 

modifiés (p.ex. par la plantation de cocotiers), peut donner une mosaïque appropriée de modes de gestion qui peut 

se qualifier pour la catégorie V. 

VI
Aire protégée de ressources

 naturelles gérée

Aire protégée gérée principalement

 à des fins d'utilisation durable des écosystèmes 

naturels 

Il est parfois difficile de juger quand une aire gérée pour l’extraction de ses ressources devient une aire protégée 

de catégorie VI, et ceci sera déterminé, en fin de compte, par le fait de savoir si l’aire répond à la définition 

générale d’une aire protégée et aussi si l’aire peut se justifier d’une durabilité écologique vérifiable et mesurée au 

moyen d’indicateurs appropriés
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Les outils de levés pour le suivi du trait de côte Utilisation / définition

1. Les levés terrestres

Les repères de terrain

Matérialisés par des poteaux en béton, en bois, des repères métalliques (clous 

de géomètre) sur différents milieux, les points de repère permettent de suivre 

l'évolution du trait de côte.

Le GPS (Global Positioning system)

Le GPS est un instrument de levé cartographique rapide. Les localisations 

peuvent être enregistrées directement dans le GPS sur le terrain, puis 

transmises sur un micro-ordinateur au bureau, et enfin, visualisables soit avec 

le logiciel fourni par le constructeur, soit sous SIG avant traitement.

Le théodolite

Le théodolite est un instrument de géodésie complété d'un instrument 

d'optique indispensable en topographie. Il est utilisé dans les mesures de 

profils topographiques (profils de plages, dunaires) et de levés d'indicateurs de 

trait de côte (pied de falaise rocheuse ou dunaire, sommet des ouvrages, limite 

de végétation, etc.). Il est particulièrement adapté dans les levés de haute 

précision, avec des cotes altimétriques précises (cm).

Le scanner 3D ou LiDAR terrestre

Il permet au moyen de l'émission-réception d'un signal laser, de « scanner » un 

versant de falaise. Cet appareil permet de mesurer et d'enregistrer plusieurs 

millions de points tridimensionnels en quelques minutes, à une densité 

pouvant atteindre plus d'un point au millimètre. Ce système est surtout utilisé 

pour le suivi des falaises rocheuses. 

Les suivis photographiques au sol

Cette méthode consiste à établir des successions de prises de vues, faites à 

partir d'un même point d'observation depuis le sol et selon la même direction, 

à des intervalles réguliers qui peuvent varier du jour au mois ou à la saison ou 

à l'année. Ce système permet de procéder à des analyses diachroniques 

qualitatives avec identification des changements.

L’imagerie vidéo
Le principe de cette méthode est d'installer des caméras vidéo numériques de 

grande précision sur un site étudié. Les caméras sont connectées via un 

ordinateur permettant la synchronisation des données (temps, etc.).

2. Levés aériens et imagerie satellite

La télédétection aéroportée

a) La photographie aérienne verticale et oblique

Les appareils de prise de vue (optique ou numérique) associés à un porteur 

aérien permettent d'obtenir des photographies aériennes (données brutes). 

Ces dernières sont la base de nombreuses données géographiques.

b) Le laser aéroporté ou LiDAR topo-bathymétrique 

Le LiDAR est une technique de télédétection active qui repose sur un double 

système d'émission / réception de lumière. Le LiDAR aéroporté est utilisé pour 

la mesure topo-bathymétrique qui associe deux télémètres lasers à balayage 

transversal indépendants fixés à bord d'un avion ou d'un hélicoptère et dont le 

positionnement est estimé par géoréférencement direct (couplage GPS / 

centrale inertielle). 



 

  

 

La télédétection spatiale

a) L’imagerie satellitale multispectrale, exemples de SPOT 5 et de FORMOSAT-2

SPOT-5 est un satellite à défilement d'orbite quasi-polaire. Les archives 

possèdent plus de 20 millions d'images et couvrent de nombreuses fois la 

quasi-totalité du globe terrestre. L‟imagerie est très haute résolution.Le 

satellite FORMOSAT-2 est un satellite d'observation terrestre à haute 

résolution doté d'une revisite quotidienne, donc particulièrement adapté à la 

détection de changements.

b) L'imagerie Pléiades

Pléiades est un satellite à défilement d‟orbite quasi-polaire. Il offre une 

imagerie de très haute résolution. Il est à la fois adapté pour la cartographie 

d‟indicateurs du trait de côte au dessus du niveau marin et en dessous si les 

eaux sont claires.

3. Les levés en mer

L’échosondeur monofaisceau et multifaisceaux

Ces systèmes mesurent la profondeur avec des instruments placés sous la 

surface de l'eau.Ces systèmes permettent de compléter l‟information 

bathymétrique sur des zones où le LiDAR bathymétrique n‟a pas déterminé la 

profondeur (turbidité, zone de déferlement).

L’échosondeur sismique réflexion

La sismique est basée sur le principe de la propagation d'ondes acoustiques 

basse fréquence dans un milieu continu et élastique. À partir de la mesure du 

temps de propagation des ondes dans le sous-sol et du signal retour obtenu, 

les propriétés et les épaisseurs des couches du sous-sol traversées sont 

déduites.

Le sonar à balayage latéral

Ce système acoustique permet de donner une vision du fond marin dont le but 

est d'estimer d'éventuels transports de sédiments. Cet outil est très utile en 

sédimentologie car il apporte une vision du fond comparable à une 

photographie aérienne du sol.
 



 



Nom Région Date de création Désignation périmètre côté terre Désignation périmètre côté mer

PNM d'Iroise Bretagne
Décret n°2007-1406 du 

28 septembre 2007

"la limite terrestre du domaine public 

maritime et une ligne allant de la pointe 

du Grand Minou (commune de Locmaria-

Plouzané) à la pointe des Capucins 

(commune de Roscanvel)"

"le parallèle **** de latitude nord"

"les points de coordonnées"

"la limite communale"

"la limite extérieur de la mer territoriale"

PNM de Mayotte Mayotte
Décret n° 2010-71 du 

18 janvier 2010

" le haut de l'estran qui correspond à la 

limite du domaine public maritime"
"les points de coordonnées"

PNM du golfe du Lion Occitanie
Décret n° 2011-1269 du 

11 octobre 2011

"la limite terrestre du domaine 

public maritime"

"le parallèle passant par la limite entre 

les communes"

"le méridien"

"la limite des eaux sous juridiction entre 

la France et l'Espagne dans le golfe du 

Lion"

PNM des estuaires picards et de la mer d'Opale Hauts de France et Normandie
Décret n° 2012-1389 du 

11 décembre 2012

"la limite terrestre ou fluviale du 

domaine public maritime"

"le parallèle passant par la limite entre 

les communes"

"les points coordonnées"

PNM du bassin d'Arcachon Nouvelle Aquitaine  
Décret n° 2014-588 du 

5 juin 2014

"la limite terrestre du domaine public 

maritime"

"le parallèle"

"les points de coordonnées"



 PNM de l'estuaire de la Gironde 

et de la mer des Pertuis
Nouvelle Aquitaine et Pays de la Loire

Décret n° 2015-424 du 

15 avril 2015 

"la limite terrestre du rivage de la mer"

"pour le Payré : la limite transversale de 

la mer, correspondant à la ligne reliant le 

chemin du village du port au chemin de 

la Maisonnette, et à l'ouest jusqu'au 

chenal du Payré ;

"pour le Lay : jusqu'à la limite 

transversale de la mer, ligne formée par 

le prolongement de la partie du canal du 

Braud située derrière la digue de 

ceinture du marais de Grues ;

"pour la Sèvre niortaise : jusqu'à l'ancien 

pont routier et aux écluses du Brault ;

"pour la Charente : jusqu'au pont 

suspendu de Tonnay-Charente ;

"pour la Seudre : jusqu'à la limite 

transversale de la mer, située au niveau 

de l'écluse du Ribérou à Saujon ;

"pour la Gironde : jusqu'à la limite de 

salure des eaux située au feu du bec 

d'Ambès."

Les cours d'eaux, canaux, chenaux ou 

étiers qui se rattachent aux estuaires de 

la Sèvre niortaise, de la Charente et de la 

Gironde sont exclus du classement. Sont 

également exclues du périmètre du parc 

les portes à la mer.

"le parallèle"

"les points de coordonnées"

PNM du cap Corse et de l'Agriate Corse
Décret n° 2016-963 du

15 juillet 2016

"la limite terrestre du domaine public 

maritime et la limite transversale de la 

mer dans les estuaires"

"les points de coordonnées"

("(intersection entre le trait de côte et la 

limite entre les communes", "angle Nord-

Est du cantonnement de pêche d'Ile-

Rousse", "intersection entre le parallèle 

42°42,40'N et la limite entre les 

communes"

PNM de Martinique Martinique
Décret n° 2017-784 du 

5 mai 2017

"- à terre, par la limite des plus hautes 

eaux, à l'exclusion des lais et relais, des 

espaces artificialisés et des zones 

classées en parc naturel régional et qui 

se situent au-delà du trait de côte ;

- dans les estuaires, à la limite 

transversale de la mer et sur les lacs 

parties du domaine public maritime.

"la limite extérieure de la zone 

économique exclusive"

"les points de coordonnées"
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Avantages Inconvénients Principaux usages recensés

* haute résolution géométrique 

* grande richesse attributaire 

* méthode homogène pour toutes 

les côtes 

* conformité à la définition du trait 

de côte donnée par le DPM

* conformité géométrique avec les 

différentes limites maritimes 

* disponibilité sous deux types 

d’entités géométriques : lignes et 

polygones (par départements et 

façades maritimes) 

* meilleure prise en compte des 

ouvrages sur les zones 

artificialisées (BD Ouvrages du 

Cerema).

* ne couvre pas encore les 

départements ultramarins 

* incertitude du 

positionnement des limites 

maritimes en l’absence de 

révision 

* mise à jour à définir 

nécessitant des modèles 

altimétriques et 

marégraphiques de qualité. 

* usage administratif et 

support à la réglementation à 

l’interface terre-mer (arrêtés 

préfectoraux, délimitation 

d’espaces réglementés ou 

protégés) 

* mise en cohérence de 

référentiels géographiques 

utiles pour le rapportage, 

notamment les unités marines 

de rapportage (DCSMM) et des 

masses d’eaux (DCE) 

* géo-traitements et analyses 

attributaires.
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Limite indiquée 

dans le décret de création
Donnée utilisée

Source de la 

donnée utilisée

Date de production

de la donnée

Date de mise à jour 

de la donnée

Limite terrestre 

du rivage de la mer

Limite terre-mer (représente le 

trait de côte national)
SHOM, IGN Décembre 2021 Non établie

Pour la Payré, 

la limite transversale de la mer

Limite terre-mer + Limites 

maritimes
SHOM Décembre 2021 Non établie

Pour le Lay, 

la limite transversale de la mer

Limite terre-mer + Limites 

maritimes
SHOM Décembre 2022 Non établie

Pour la Sèvre niortaise (1),

l’ancien pont routier
BD TOPO (version 3.0) IGN Mars 2019 Mars 2022

Pour la Sèvre niortaise (2),

aux écluses du Brault

Référentiel obstacle à 

l'écoulement (OBS)
SANDRE Janvier 2019 Juin 2022

Pour la Charente,

le pont suspendu de Tonnay-

Charente

BD TOPO (version 3.0) IGN Mars 2019 Mars 2022

Pour la Seudre,

la limite transversale de la mer

Limite terre-mer + Limites 

maritimes
SHOM Décembre 2022 Non établie

Pour la Gironde,

la limite de salure des eaux

Limite terre-mer + Limites 

maritimes
SHOM Décembre 2022 Non établie

Les portes à la mer
Référentiel obstacle à 

l'écoulement (OBS)
SANDRE/ OFB Janvier 2019 Juin 2022

Photographies aériennes Google Maps Google 2022 /



 

  

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

   



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

   



 

 

 

 

    

  

 

  

   



 

  

  

 

  

 

   

  

     

  

 

  

    

  

    

  

  



 

 

  

  

  

 

 

 



 

   

  

    

  

 

  

 



 

 

 

 

  

 

  

 



 

  

  

  

  

 

 



 

  

   

 

 

Classe Valeur NSM (en m)
Evolution du périmètre du 

Parc
Evolution du trait de côte Code couleur

1 996 > 621 Gain de surface, très fort Erosion, très forte

2 621 > 215 Gain de surface, fort Erosion, forte

3 215 > 62
Gain de surface, 

moyennement fort

Erosion, moyennement 

forte

4 62 > 17 Gain de surface, moyen Erosion, moyenne

5 17 > 0 Gain de surface, faible Erosion, faible

6 0 < - 30 Perte de surface, faible Accrétion, faible

7 - 30 < - 87 Perte de surface, moyenne Accrétion, moyenne

8 - 87 < - 181
Perte de surface, 

moyennement forte

Accrétion, moyennement 

forte

9 - 181 < - 358 Perte de surface, forte Accrétion, forte 

10 - 358 < - 689 Perte de surface, très forte Accrétion, très forte



 



 

 

    

  

  

 

 

  

 



 

   

 

 



 

 

 

   

 



 

 

  

 



 

 

 

 

, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   
 



 

 

 

 

 

 

 

   
 



 

 

   
 

   
 



 

   
 



 

  

)

. 

 

 



 

 

 

   
 



 

   
 



 

 

. 

 

 



 

   
 



 

 

 

 

 

 



 

 

  

  

  



 

   
 



 

 

  
 

 



 

,

   

 



 

   
 



 

 

  

   
 



 

 

 

 

  

 

 

    

 

  

  



 

  

 

   

  

 

  

 



 

 

 

  

 

     

 

 

 

 

  

    



 

   

    

. 

 

 

  

  

 

    

  

 



 

 

 

 

 

  

 

  

 

 



 

  

  

 

 



 



 

 



 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 



 

 
FIGURE 1 : LA PROJECTION DE SPILHAUS (2018), « LES OCEANS AU CENTRE DU MONDE » .................... 7 
FIGURE 2 : AUGMENTATION DE LA SUPERFICIE ET DU NOMBRE D'AIRES MARINES PROTEGEES DANS 

LE MONDE ENTRE 2000 ET 2020 .................................................................................................................12 
FIGURE 3 : LA COUVERTURE DES AMP SUR LES OCEANS ET LES EAUX SOUS JURIDICTION 

FRANÇAISE, EN MARS 2022 ........................................................................................................................13 
FIGURE 4 : REPARTITION DES AIRES MARINES PROTEGEES DANS LES ZEE ET EN HAUTE MER ..........14 
FIGURE 5 : UNE MULTITUDE DE CATEGORIES D’AMP EN FRANCE METROPOLITAINE ..............................15 
FIGURE 6 : LES PARCS NATURELS MARINS FRANÇAIS, EN METROPOLE ET EN OUTRE-MER ................18 
FIGURE 7 : LES MULTIPLES REPRESENTATIONS CARTOGRAPHIQUES DU TRAIT DE COTE POSSIBLES

 .........................................................................................................................................................................24 
FIGURE 8 : REPRESENTATION SCHEMATIQUE DE LA POSITION DES LIMITES MARITIMES ......................25 
FIGURE 9 : DEGRE DE PRECISION DE LA POSITION DES LIMITES MARITIMES (LAM, LSE, LTM) EN 

FRANCE METROPOLITAINE .........................................................................................................................26 
FIGURE 10 : : REPRESENTATION SCHEMATIQUE DE DIFFERENTS INDICATEURS DE TRAIT DE COTE ...28 
FIGURE 11 : DELIMITATION GRAPHIQUE DES ESPACES MARITIMES FRANÇAIS ........................................35 
FIGURE 12 : PERIMETRE DU PARC NATUREL MARIN DE L'ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET DE LA MER 

DES PERTUIS DE 2015 ..................................................................................................................................39 
FIGURE 13 : L’INFLUENCE ESTUARIENNE AU SEIN DU PARC NATUREL MARIN DE L’ESTUAIRE DE LA 

GIRONDE ET DE LA MER DES PERTUIS, VUE PAR LE SATELLITE ENVISAT EN 2011 ...........................40 
FIGURE 14 : LES ETAPES DU PROTOCOLE METHODOLOGIQUE RELATIF A LA MISE A JOUR DU 

PERIMETRE ....................................................................................................................................................46 
FIGURE 15 : INCLUSION DES COURS D'EAU RATTACHES A LA SEVRE NIORTAISE DANS LE PERIMETRE

 .........................................................................................................................................................................47 
FIGURE 16 : EXCLUSION DES COURS D'EAU RATTACHES A LA CHARENTE ...............................................48 
FIGURE 17 : EXCLUSION DU PORT DES CALLONGES (GIRONDE) DU PERIMETRE DU PARC ...................48 
FIGURE 18 : DECALAGE DE LA POSITION DE L'ECLUSE DU BRAULT, ENTRE LE POINT ISSU DU SANDRE 

ET LA PHOTOGRAPHIE AERIENNE RECENTE. ..........................................................................................49 
FIGURE 19 : LES MICRO-ILOTS DE GIRONDE, GENERES PAR LA LIMITE TERRE-MER ..............................50 
FIGURE 20 : SCHEMATISATION DE LA METHODE DE DIFFERENCIATION DES POLYGONES .....................53 
FIGURE 21 : LES ETAPES DE LA METHODE DSAS APPLIQUEES A L'ANALYSE DE L'EVOLUTION DU 

PERIMETRE DU PARC ...................................................................................................................................54 
FIGURE 22 : SCHEMATISATION DE LA METHODE DSAS .................................................................................55 
FIGURE 23 : PERIMETRE DU PNM EGMP MIS A JOUR (2022) .........................................................................60 
FIGURE 24 : L'EVOLUTION DU PERIMETRE DU PARC ENTRE 2015 ET 2022 (DSAS) ...................................61 
FIGURE 25 : LES COURS D'EAU EXCLUS DU PERIMETRE DE 2022, A PROXIMITE DU BEC D'AMBES, 

DANS L'ESTUAIRE DE LA GIRONDE ............................................................................................................64 
FIGURE 26 : DEPLACEMENT DE LA POSITION DE LA LIMITE ..........................................................................65 
FIGURE 27 : INCLUSION DES COURS D'EAU DANS LE PERIMETRE DU PARC DE 2022, SUR L'ILE 

D'OLERON ......................................................................................................................................................66 
FIGURE 28 : PRECISION PLANIMETRIQUE ACCRUE DE LA LIMITE TERRE-MER PAR RAPPORT AU TRAIT 

DE COTE HISTOLITT, A MORTAGNE-SUR-GIRONDE .................................................................................67 
FIGURE 29 : L’ILE NOUVELLE AVANT/APRES L’OPERATION DE DEPOLDERISATION ..................................68 
FIGURE 30 : LE NORD DE L'ILE NOUVELLE, OBJET D'UNE POLITIQUE DE RENATURATION ......................68 
FIGURE 31 : INCLUSION DU NORD DE L'ILE NOUVELLE DANS LE PERIMETRE DU PARC DE 2022 ..........69 
FIGURE 32 : LA RECONNEXION DE LA LAGUNE DE LA BELLE HENRIETTE AVEC L'OCEAN : UN MILIEU 

INCLUS AU PERIMETRE DE 2022 ................................................................................................................70 
FIGURE 33 : L'EROSION SPECTACULAIRE DE LA POINTE DE GATSEAU ET DE LA POINTE D'ARVERT ....72 
FIGURE 34 : PLAGE ERODEE AU SUD DE LA POINTE DE GATSEAU, EN 2019 .............................................73 
FIGURE 35 : L'IMMEUBLE "LE SIGNAL", AU BORD DE L'EFFONDREMENT DU A L'EROSION DE LA COTE 74 
FIGURE 36 : DE LA POINTE DE GRAVE A LA POINTE DE LA NEGADE : UN SECTEUR PARTAGE ENTRE 

UNE EROSION ET UNE ACCRETION INTENSE ..........................................................................................75 
FIGURE 37 : INCLUSION DES ZONES HUMIDES DE LA CHARENTE AU PERIMETRE DE 2022 ....................76 
FIGURE 38 : L'INCLUSION DE LA ZONE HUMIDE DEPOLDERISEE DE MORTAGNE-SUR-GIRONDE, AU 

PERIMETRE DE 2022.....................................................................................................................................77 

file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417533
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417535
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417535
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417539
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417539
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417540
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417541
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417541
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417542
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417544
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417544
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417545
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417545
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417546
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417546
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417547
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417547
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417548
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417549
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417550
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417550
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417551
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417552
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417553
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417553
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417554
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417555
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417556
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417557
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417557
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417558
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417559
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417559
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417560
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417560
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417561
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417562
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417563
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417564
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417564
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417565
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417566
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417567
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417568
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417568
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417569
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417570
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417570


 

FIGURE 39 : LA BAIE DE L'AIGUILLON, SIEGE DE PHENOMENES D'ACCRETION ........................................78 
FIGURE 40 : L'EVOLUTION DU PERIMETRE DU PARC EN MILIEU URBAIN ET PORTUAIRE : UNE 

TENDANCE AU RECUL ..................................................................................................................................79 
 

 

 

 

 

 

 
TABLEAU 1 : L’ENJEU DEFINITIONNEL DES AMP : EXEMPLE DES DEFINITIONS DE L’UICN ET DE LA 

CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE .......................................................................................15 
TABLEAU 2 : CATEGORISATION DES AIRES PROTEGEES DE L’UICN APPLIQUEE AUX AMP ....................16 
TABLEAU 3 : LES PARCS NATURELS MARINS FRANÇAIS (2007-2017) ..........................................................21 
TABLEAU 4 : LES PRINCIPAUX OUTILS DE RELEVES DU TRAIT DE COTE ...................................................29 
TABLEAU 5 : DESIGNATION JURIDIQUE DES PERIMETRES DANS LES DECRETS DE CREATION DES 

PARCS NATURELS MARINS FRANÇAIS ......................................................................................................32 
TABLEAU 6 : SYNTHESE DES AVANTAGES, INCONVENIENTS ET PRECAUTIONS D'USAGE DE LA LIMITE 

TERRE-MER ...................................................................................................................................................37 
TABLEAU 7 : PRESENTATION DES DONNEES UTILISEES DANS LA MISE A JOUR DU PERIMETRE DU 

PNM EGMP .....................................................................................................................................................45 
TABLEAU 8 : CLASSIFICATION DES DONNEES NSM (DSAS) ..........................................................................57 

 

file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417571
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417572
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417572
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417574
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417577
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417577
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417579
file:///C:/Users/zelie.mac-ewen/Documents/Mémoire_de_stage_Zélie_relecture_DV.docx%23_Toc112417579


 

 



 



 



 



 



 



 

 

. 

 

          

      

  

  



 

           

      


